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KP.01.01.01.14.01 Transit eröffnen 3.0
Décrit l'ouverture d'un régime de transit tant national qu'international dans le cadre de la procédure standard dans un bureau de douane de
départ en Suisse.

Responsable: A Normen + Grundlagen (Entité organisationnelle)

Vue des références:
Objet référencé Attribut Objet Modèle source
KP.01.01.01.14.01 Transit eröffnen 3.0 (Diagramme
de collaboration)

Processus associé (Processus) ()

KP.01.01.01.14.01 Transit eröffnen 3.0 (Diagramme
de collaboration)

Processus associés (Produit) ()

KP.01.01.01.14.01 Transit eröffnen 3.0 (Diagramme
de collaboration)

Sous-processus
référencé

(Processus (imbriqué)) ()

N° Nom Documents
associés

Risques et contrôles associés Eléments du SI
associés

1 Déclaration de transit

2. soumettre la déclaration de transit à un test de plausibilité

2 soumettre la déclaration de transit à un test de plausibilité

3. accepter la déclaration de transit

 

3 accepter la déclaration de transit

4. soumettre, le cas échéant, la déclaration de transit à un contrôle formel et
l'envoi en transit à un contrôle matériel

 

4 soumettre, le cas échéant, la déclaration de transit à un contrôle formel et
l'envoi en transit à un contrôle matériel
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N° Nom Documents
associés

Risques et contrôles associés Eléments du SI
associés

5. Les redevances doivent-elles être garanties?

5 Les redevances doivent-elles être garanties?

oui 6. percevoir et garantir les redevances et procéder au remboursement et
à la décharge
non 7. passer à l'étape «Ouverture»

6 percevoir et garantir les redevances et procéder au remboursement et à la
décharge

7. passer à l'étape «Ouverture»

 

7 passer à l'étape «Ouverture»

8. établir le document de transit et envoyer le message d'ouverture

8 établir le document de transit et envoyer le message d'ouverture

9. Transit ouvert

Le bureau de destination (OoDest) reçoit le message IE001 (AAR = Anticipated
Arrival Record) dans le TC et le bureau de transit (OoTra) le message IE050
(ATR = Anticipated Transit Record).

 

9 Transit ouvert
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